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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des pénétrateurs à énergie cinétique destinés à être dis-
persés par un porteur tel un missile pour détruire des
cibles bétonnées et ferraillées.
[0002] On connaît des missiles de croisière qui sont
capables de détruire des épaisseurs de béton importan-
tes (voisines du mètre). Cependant ces missiles sont de
masse importante (supérieure à 500 kg voire voisine de
1000 kg) et très coûteux à mettre en oeuvre. Ils ne sont
pas adaptés à des cibles bétonnées plus modestes,
ayant une épaisseur de l’ordre de quelques dizaines de
centimètres.
[0003] Il est nécessaire pour de telles cibles d’utiliser
les tirs d’artillerie qui le plus souvent nécessitent le tir de
plusieurs obus et n’ont pas la précision souhaitée pour
des "frappes chirurgicales" dans un contexte urbain.
[0004] Il serait souhaitable de doter des munitions gui-
dées plus légères (masse de l’ordre de 20 à 50 kg), telles
que les missiles air/sol ou sol/sol, de la capacité de per-
forer les cibles bétonnées. Cependant il est alors néces-
saire de réduire la masse du perforateur à moins de 10
kilogrammes ce qui nuit fortement à son efficacité et par
ailleurs la vitesse communiquée par le missile à ce per-
forateur reste modérée (inférieure à 300 mètres par se-
conde).
[0005] En outre, il est nécessaire le plus souvent de
réaliser des munitions ayant un certain rayon létal, c’est
à dire engendrant des éclats lors de l’initiation de l’ex-
plosif. Ceci impose de pouvoir mettre en place dans le
perforateur une masse d’explosif suffisamment impor-
tante pour communiquer une vitesse efficace aux éclats
(ce qui réduit encore la masse dévolue au corps perfo-
rant, donc son efficacité).
[0006] Différents concepts ont été proposés pour per-
mettre de réaliser un tel pénétrateur.
[0007] Le brevet EP965028 propose ainsi de disposer
un lest en alliage de tungstène à l’intérieur d’une enve-
loppe en acier. Cette solution permet effectivement d’ac-
croître le rapport masse sur diamètre du pénétrateur ce
qui est favorable à la perforation.
[0008] Cependant les caractéristiques mécaniques de
l’alliage de tungstène qui est mis en oeuvre ne sont pas
adaptées à la pénétration ce qui limite l’efficacité perfo-
rante de ce pénétrateur.
[0009] On connaît également par le brevet EP1701131
un pénétrateur associant un corps en acier de grand dia-
mètre et un insert avant de diamètre réduit qui est réalisé
en alliage de tungstène à hautes caractéristiques méca-
niques et qui se loge dans un alésage avant du corps.
[0010] Ce pénétrateur est cependant conçu pour être
de diamètre et de masse importants (corps de bombe
perforante, diamètre de l’ordre de 90mm). Même s’il com-
porte une pointe perforante de tungstène de calibre réduit
(40mm) à sa partie avant, les caractéristiques mécani-
ques du corps qui entoure cette pointe de tungstène ne
sont pas suffisantes pour participer de façon efficace à

la perforation.
[0011] L’invention a pour objet de proposer un péné-
trateur permettant de pallier de tels inconvénients.
[0012] Le pénétrateur selon l’invention a des capacités
perforantes importantes malgré une vitesse modérée et
des dimensions réduites. Ce pénétrateur est cependant
capable d’engendrer des éclats après sa traversée de la
cible.
[0013] Ainsi l’invention a pour objet un pénétrateur à
énergie cinétique comportant un corps de perforation
renfermant un chargement explosif pouvant être initié
par un moyen d’amorçage, pénétrateur caractérisé en
ce que le corps sensiblement cylindrique renfermant le
matériau explosif est prolongé par une ogive réalisée in-
tégralement en un matériau à base de tungstène et à
hautes caractéristiques mécaniques.
[0014] Selon une caractéristique, l’épaisseur du corps
croît progressivement et de façon continue au niveau de
son raccordement avec l’ogive.
[0015] Selon un mode de réalisation, le corps cylindri-
que pourra être réalisé d’une seule pièce avec l’ogive.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, l’ogive
pourra porter un perçage axial dans lequel se logera une
pointe réalisée en matériau à base de tungstène ayant
une résistance pratique à 0,2% d’allongement (RP0,2) su-
périeure ou égale à 1500 Méga-pascals et un allonge-
ment supérieur à 8%.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, le corps est
un élément tubulaire qui est obturé à sa partie avant par
l’ogive.
[0018] Le corps pourra être réalisé en acier.
[0019] Le corps pourra être réalisé en un matériau à
base de tungstène ayant des caractéristiques mécani-
ques inférieures à celles du matériau de l’ogive.
[0020] Dans ce cas, l’ogive sera réalisée en un maté-
riau à base de tungstène ayant une résistance pratique
à 0,2% d’allongement (RP0,2) supérieure ou égale à 1500
Méga-pascals et un allongement supérieur à 8%.
[0021] Le matériau du corps pourra porter une fragili-
sation favorisant la fragmentation.
[0022] Le pénétrateur pourra avoir une longueur infé-
rieure ou égale à 500 mm et un diamètre inférieur ou égal
à 100mm.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 montre en demi-vue, demi-coupe longitu-
dinale un pénétrateur selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 2 montre en demi-vue, demi-coupe longitu-
dinale un pénétrateur selon un second mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 3 montre en demi-vue, demi-coupe longitu-
dinale un pénétrateur selon un troisième mode de
réalisation de l’invention.
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[0024] En se reportant à la figure 1, un pénétrateur 1
à énergie cinétique selon l’invention comporte un corps
de perforation 2 qui délimite une cavité interne 2a ren-
fermant un chargement explosif 3 pouvant être initié par
un moyen d’amorçage 4 (ou fusée). La fusée 4 sera par
exemple conçue de façon à n’assurer l’initiation du char-
gement explosif 3 qu’après un certain retard après l’im-
pact sur une cible. On est alors certain de n’initier le char-
gement explosif 3 qu’une fois la cible traversée.
[0025] Le corps 2 est sensiblement cylindrique et il est
prolongé par une ogive 5 réalisée intégralement en un
matériau à base de tungstène et à hautes caractéristi-
ques mécaniques.
[0026] Selon le mode de réalisation représenté à la
figure 1, le corps cylindrique 2 est réalisé d’une seule
pièce avec l’ogive 5.
[0027] On choisira comme matériau commun pour le
corps 2 et l’ogive 5 un matériau à base de tungstène
(densité supérieure ou égale à 17) et à hautes caracté-
ristiques mécaniques. On entend par hautes caractéris-
tiques mécaniques un matériau dont la Résistance pra-
tique à 0,2% d’allongement (RP0,2) est supérieure ou
égale à 1000 Méga-Pascals. Ces alliages de tungstène
sont ceux couramment utilisés pour réaliser les barreaux
de munitions flèches tirées par les canons de char. Le
brevet FR2622209 décrit un exemple d’un tel matériau.
[0028] Le corps 2 ogivé sera obtenu par exemple par
frittage. L’épaisseur E du corps 2 est par ailleurs choisie
suffisamment faible pour que l’emport d’explosif 3 soit
maximal et que l’efficacité des éclats soit assurée lors
de l’initiation du chargement 3. Pour un corps en tungs-
tène à hautes caractéristiques mécaniques on pourra
réaliser une paroi du corps 2 ayant une épaisseur E de
l’ordre de 3 à 5 millimètres.
[0029] Pour contrôler la taille des éclats engendrés on
pourra prévoir sur l’extérieur du corps 2 une fragilisation
favorisant la fragmentation. A titre d’exemple on a repré-
senté sur la demi-vue inférieure de la figure 1 une fragi-
lisation 6 formée par un réseau de lignes 6a,6b délimitant
les éclats souhaités. Cette fragilisation pourra être réa-
lisée par laser, par bombardement électronique ou par
usinage.
[0030] On voit sur la figure 1 que l’ogive 5 se raccorde
de façon continue avec le corps cylindrique 2. Il n’y a pas
de discontinuité au niveau du profil la de raccordement
externe. Par ailleurs, on remarque également que le ma-
tériau explosif 3 comporte une partie avant 3a, de lon-
gueur A et de diamètre progressivement décroissant,
partie avant qui pénètre au niveau de l’arrière de l’ogive 5.
[0031] Ainsi l’épaisseur E du corps 2 croît progressi-
vement et de façon continue sur toute la longueur A. Il
en résulte une résistance mécanique améliorée lors de
l’impact du corps 2 sur une cible. L’ogive 5 ne se sépare
pas du corps 2 malgré le fait que l’épaisseur E de ce
dernier est minimisée pour assurer la formation des
éclats souhaités.
[0032] La partie massive de l’ogive 5 s’étend sur une
longueur B. On définira un corps 2 de telle sorte que la

longueur massive B soit comprise entre 20% et 35 % de
la longueur totale L du corps 2. Ceci assure une longueur
L-A de la partie génératrice d’éclats permettant d’obtenir
une quantité d’éclats satisfaisante.
[0033] Une telle définition assure le meilleur compro-
mis au niveau du corps 2 entre son efficacité perforante
et son efficacité comme générateur d’éclats.
[0034] On note en effet que les alliages de tungstène
ont une densité sensiblement double de celle de l’acier.
Le volume de matériau du corps lui-même peut donc être
divisé par deux pour une masse de pénétrateur compa-
rable, ce qui permet un emport d’explosif supérieur et
donne une grande longueur de corps ayant une fragmen-
tation efficace (longueur L-A-B). La longueur L-A-B peut
ainsi représenter près de 70% de la longueur totale L.
[0035] A titre comparatif un pénétrateur de même mas-
se ayant un corps en acier et dont seule l’ogive 5 est
réalisée en alliage de tungstène aura une longueur utile
fragmentable qui ne dépassera pas 40% de la longueur
totale.
[0036] La densité du tungstène permet d’obtenir des
éclats qui, pour une masse donnée, sont deux fois plus
petits que les éclats d’acier. Il en résulte une diminution
de la traînée aérodynamique des éclats donc une aug-
mentation de leur vitesse d’impact à grande distance.
Les capacités de perforation des éclats sont par ailleurs
augmentées en raison de leur densité supérieure. Les
éclats sont donc beaucoup plus efficaces, surtout à gran-
de distance. Enfin, à masse d’éclat égale, les dimensions
des éclats en tungstène étant plus petites, on aura plus
de fragments sur une même longueur de pénétrateur.
[0037] Grâce à l’invention il est ainsi possible de réa-
liser un pénétrateur ayant un diamètre inférieur à 90mm
et de longueur inférieure à 500mm.
[0038] La figure 2 montre un deuxième mode de réa-
lisation qui diffère du précédent en ce que le corps 2 est
un élément tubulaire qui est obturé à sa partie avant par
l’ogive 5.
[0039] Il y a donc ici deux pièces distinctes qui sont
liées l’une à l’autre par un moyen de solidarisation tel
qu’un filetage ou des goupilles radiales (non représen-
tées).
[0040] L’ogive 5 comporte une partie arrière 5a amin-
cie qui se positionne sur une portée cylindrique 2b de
l’avant du corps cylindrique 2. Le corps 2 vient également
en butée contre un épaulement 5b de l’ogive 5, tandis
que l’arrière de l’ogive est en butée contre un lamage 2c
du corps 2. Ces usinages sont réalisés de telle sorte qu’il
n’y a pas d’aspérité ni de discontinuités géométriques du
profil du pénétrateur lors du passage de l’ogive 5 au corps
cylindrique 2, et ce aussi bien au niveau du profil externe
qu’au niveau du profil interne recevant l’explosif 3.
[0041] On remarque également que, comme dans le
mode de réalisation précédent, le matériau explosif 3
comporte une partie avant 3a, de longueur A et de dia-
mètre progressivement décroissant, qui pénètre au ni-
veau de l’arrière de l’ogive 5.
[0042] Ainsi l’épaisseur E du corps 2 portant l’ogive 5
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croît progressivement et de façon continue sur toute la
longueur A. Il en résulte là encore une résistance méca-
nique améliorée lors de l’impact du corps 2 sur une cible.
[0043] Le corps 2 sera lui aussi réalisé en un matériau
à base de tungstène. Cependant on pourra donner au
matériau du corps 2 des caractéristiques mécaniques
inférieures à celles du matériau de l’ogive 5.
[0044] On pourra par exemple associer une ogive 5
perforante réalisée en un matériau à base de tungstène
ayant une Résistance pratique à 0,2% d’allongement
(RP0,2) supérieure ou égale à 1500 Méga-pascals et un
allongement supérieur à 8% et un corps 2 réalisé en un
matériau à base de tungstène ayant une Résistance pra-
tique à 0,2% comprise entre 700 et 900 Méga-pascals
et un allongement supérieur à 20%.
[0045] Le matériau de l’ogive 5 est un matériau mis en
oeuvre dans les perforants cinétiques (munition flèche
pour canon de char). Un tel matériau est décrit par exem-
ple par le brevet EP313484. De telles caractéristiques
mécaniques sont obtenues généralement par la mise en
oeuvre, après les étapes de frittage, d’un corroyage (ou
écrouissage), le brevet EP313484 décrit en détail un tel
procédé de fabrication.
[0046] Le matériau du corps 2 est un alliage de tungs-
tène fritté et non corroyé. Le brevet EP349446 décrit dans
son préambule un procédé d’obtention d’un tel matériau.
[0047] Un tel mode de réalisation permet d’optimiser
le matériau du corps 2 pour la formation d’éclats tandis
que le matériau de l’ogive 5 est optimisé pour la perfo-
ration.
[0048] Comme dans le mode de réalisation précédent
la surface externe du corps 2 pourra porter des fragilisa-
tions 6.
[0049] Selon une variante de réalisation (non repré-
sentée), on pourra associer un corps cylindrique 2 en
acier et une ogive 5 en tungstène à haute caractéristiques
mécaniques (RP0,2 supérieure ou égale à 1000 ou de
façon préférée un matériau ayant une RP0,2 supérieure
ou égale à 1500 Méga-pascals avec un allongement su-
périeur à 8%).
[0050] Une telle variante permet de réduire le coût du
pénétrateur 1 mais ce dernier présente alors une effica-
cité moindre. Il est en effet nécessaire d’augmenter
l’épaisseur E de la paroi d’acier par rapport à la solution
pour laquelle le corps 2 est en tungstène, ou bien d’al-
longer l’ogive en tungstène afin de conserver la masse.
[0051] La figure 3 montre une variante de réalisation
dans laquelle le corps 2 comporte comme dans le mode
selon la figure 1 une ogive avant 5 réalisée dans le même
matériau que celui du corps 2. Il diffère cependant de ce
mode en ce que l’ogive 5 comporte un perçage axial 8
dans lequel est placée une pointe avant 7 fixée par file-
tage ou collage. La partie avant de l’ogive 5 est en appui
contre un épaulement 7a de la pointe 7. Cette pointe est
réalisée en un alliage à hautes caractéristiques mécani-
ques ayant une résistance pratique à 0,2% d’allonge-
ment (RP0,2) supérieure ou égale à 1500 Méga-pascals
et un allongement supérieur à 8%. Le reste du corps 2

est réalisé en un alliage optimisé pour la fragmentation
(RP0,2 comprise entre 700 et 900 Méga-pascals et allon-
gement supérieur à 20%).
[0052] La pointe s’étend axialement jusqu’au charge-
ment explosif 3. On voit là encore que l’épaisseur E du
corps 2 croît régulièrement sur toute la longueur A de la
partie avant 3a du chargement explosif 3.

Revendications

1. Pénétrateur à énergie cinétique (1) comportant un
corps de perforation (2) renfermant un chargement
explosif (3) pouvant être initié par un moyen d’amor-
çage (4), pénétrateur caractérisé en ce que le corps
(2) sensiblement cylindrique renfermant le matériau
explosif est prolongé par une ogive (5) réalisée in-
tégralement en un matériau à base de tungstène et
à hautes caractéristiques mécaniques, le corps (2)
étant un élément tubulaire qui est obturé à sa partie
avant par l’ogive (5).

2. Pénétrateur à énergie cinétique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’épaisseur du corps
(2) croît progressivement et de façon continue au
niveau de son raccordement avec l’ogive (5).

3. Pénétrateur à énergie cinétique selon une des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le corps
cylindrique (2) est réalisé d’une seule pièce avec
l’ogive (5).

4. Pénétrateur à énergie cinétique selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que l’ogive (5) porte un
perçage axial (8) dans lequel se loge une pointe (7)
réalisée en matériau à base de tungstène ayant une
résistance pratique à 0,2% d’allongement (RP0,2) su-
périeure ou égale à 1500 Méga-pascals et un allon-
gement supérieur à 8%.

5. Pénétrateur à énergie cinétique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le corps (2) est réalisé
en acier.

6. Pénétrateur à énergie cinétique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le corps (2) est réalisé
en un matériau à base de tungstène ayant des ca-
ractéristiques mécaniques inférieures à celles du
matériau de l’ogive (5).

7. Pénétrateur à énergie cinétique selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que l’ogive (5) est réalisée
en un matériau à base de tungstène ayant une ré-
sistance pratique à 0,2% d’allongement (RP0,2) su-
périeure ou égale à 1500 Méga-pascals et un allon-
gement supérieur à 8%.

8. Pénétrateur à énergie cinétique selon une des re-
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vendications 1 à 7, caractérisé en ce que le maté-
riau du corps (2) porte une fragilisation (6) favorisant
la fragmentation.

9. Pénétrateur à énergie cinétique selon une des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que le péné-
trateur (1) à une longueur inférieure ou égale à 500
mm et un diamètre inférieur ou égal à 100 mm.

Patentansprüche

1. Wuchtgeschoss (1) umfassend einen panzerbre-
chenden Körper (2), welcher eine Explosivladung (3)
einschließt, welche durch ein Zündmittel (4) initiiert
werden kann, wobei das Geschoss dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass der im Wesentlichen zylin-
drische Körper (2), der das explosive Material ein-
schließt, durch eine Geschossspitze (5) verlängert
ist, die integral aus einem auf Wolfram basierenden
Material mit hohen mechanischen Kenndaten her-
gestellt ist, wobei der Körper (2) ein rohrförmiges
Element ist, welches an seinem vorderen Ende
durch die Geschossspitze (5) geschlossen ist.

2. Wuchtgeschoss nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Dicke des Körpers (2) im
Bereich seiner Fügestelle mit der Geschossspitze
(5) allmählich in kontinuierlicher Weise zunimmt.

3. Wuchtgeschoss nach einem der Ansprüche 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass der zylindrische
Körper (2) mit der Geschossspitze (5) aus einem ein-
zigen Stück hergestellt ist.

4. Wuchtgeschoss nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Geschossspitze (5) eine
axiale Bohrung (8) trägt, in welcher eine Spitze (7)
ruht, die aus einem auf Wolfram basierenden Mate-
rial hergestellt ist, welches eine zweckmäßige
0,2-%-Dehngrenze (RP0,2) aufweist, die größer oder
gleich 1500 Megapascal ist, und eine Dehnung von
größer als 8% besitzt.

5. Wuchtgeschoss nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Körper (2) aus Stahl her-
gestellt ist.

6. Wuchtgeschoss nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Körper (2) aus einem auf
Wolfram basierenden Material hergestellt ist, wel-
ches mechanische Kenndaten besitzt, die kleiner als
die des Materials der Geschossspitze (5) sind.

7. Wuchtgeschoss nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Geschossspitze (5) aus ei-
nem auf Wolfram basierenden Material hergestellt
ist, welches eine zweckmäßige 0,2-%-Dehngrenze

(RP0,2) aufweist, die größer oder gleich 1500 Mega-
pascal ist, und eine Dehnung von größer als 8% be-
sitzt.

8. Wuchtgeschoss nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass das Material des
Körpers (2) eine Versprödung (6) trägt, welche die
Fragmentierung begünstigt.

9. Wuchtgeschoss nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass das Geschoss (1)
eine Länge von kleiner oder gleich 500 mm und einen
Durchmesser von kleiner oder gleich 1000 mm be-
sitzt.

Claims

1. A kinetic energy penetrator (1) incorporating a pen-
etration body (2) enclosing an explosive charge (3)
able to be ignited by priming means (4), penetrator
wherein the substantially cylindrical body enclosing
the explosive material is extended by a nose cone
(5) entirely made of a tungsten-based material with
high mechanical properties, the body (2) being a tu-
bular element that is closed off at its front part by the
nose cone (5).

2. A kinetic energy penetrator according to Claim 1,
wherein the thickness of the body (2) gradually and
constantly increases towards the nose cone (5).

3. A kinetic energy penetrator according to one of
Claims 1 or 2, wherein the cylindrical body (2) is
made in a single piece with the nose cone (5).

4. A kinetic energy penetrator according to Claim 3,
wherein the nose cone (5) has an axial drill hole (8)
that houses a tip (7) made of a tungsten-based ma-
terial having a practical strength at 0.2% elongation
(RP0.2) greater than or equal to 1,500 Megapascals
and an elongation of more than 8%.

5. A kinetic energy penetrator according to Claim 1,
wherein the body (2) is made of steel.

6. A kinetic energy penetrator according to Claims 1,
wherein the body (2) is made of a tungsten-based
material having mechanical properties that are lower
than those of the material constituting the nose cone
(5).

7. A kinetic energy penetrator according to Claim 6,
wherein the nose cone (5) is made of a tungsten-
based material having a practical strength at 0.2%
elongation (RP0.2) greater than or equal to 1,500
Megapascals and an elongation of more than 8%.
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8. A kinetic energy penetrator according to one of
Claims 1 to 7, wherein the material constituting the
body (2) has an embrittled zone (6) facilitating frag-
mentation.

9. A kinetic energy penetrator according to one of
Claims 1 to 8, wherein the penetrator (1) is of a length
that is less than or equal to 500 mm and a diameter
of less than or equal to 100 mm.
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